
1. ZONAGE

Ub2 : zone urbaine à caractère résidentielle (sauf Pont-Audemer)

Uh : zone urbaine de hameau densifiable et pouvant faire l'objet d'une
extension urbaine maîtrisée

A : zone agricole

Ap : zone agricole à caractère patrimonial ou paysager affirmé

N : zone naturelle

Np : zone naturelle à caractère patrimonial ou paysager affirmé

2. PRESCRIPTIONS

Emplacement réservé (Art. L.151-41 CU)

Espaces Boisés Classés (Art. L. 113-1 CU)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

Brestot


